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Définition du scénario 

 

- Sortir 40 G12 purs pour la journée en semaine 

- conservation du régime mixte 77/24 sans évolution du temps d’équivalence (17/24ème) 

- effectif constant par centre. 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

Précision : les 40 G12 seraient issus du CSP Avignon (8) et 4 pour autres CSP et CSR (8x4=32) 

 

Hypothèses constantes 

 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- Le régime mixte resterait basé sur 77/24 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié d’origine à 77/24 

 
 

 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Scénario visant à dégager 40 G12 purs 

1 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 
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Définition du scénario 

- régime mixte unifié sur l’ensemble des centres concernés 

- régime constitué de 70 G24 et 29 G12 

- amélioration du temps d’équivalence de la garde de 24h à 18h 

- effectif global constant par centre. 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

Hypothèses constantes 

 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Régime mixte 70 G24 / 29 G12 (en journée) 

- Temps d’équivalence théorique à 18h pour 24h de garde (G24) 

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié 

 
 
Point de vigilance : 
 Le MININT a donné aux Préfets comme consigne de déférer au TA toute délibération qui amènerait à un 
temps d’équivalence réel supérieur à 18/24ème. 
Or le régime travaillé dans ce scénario amènerait, en cas de maintien des bonifications de présentéisme, à un 
temps d’équivalence réel de 18.51 heures pour 24 heures de garde. 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Amélioration du temps d’équivalence de la garde de G24 avec 
base de régime mixte 70 G24 / 29 G12  
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NON C
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 

 
 

NON C
ONFORME
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Définition du scénario 

 

- régime mixte unifié sur l’ensemble des centres 

- régime constitué de 72 G24 et 29 G12 

- amélioration du temps d’équivalence réel de la garde de 24h à 18h 

- effectif global constant par centre. 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

 

Hypothèses constantes 

 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Régime mixte 72 G24 / 29 G12 (en journée) 

- Temps d’équivalence théorique à 18h pour 24h de garde (G24) 

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié 

 
 
 Nb : Le MININT a donné aux Préfets comme consigne de déférer au TA toute délibération qui amènerait à 
un temps d’équivalence réel supérieur à 18/24ème. 
Compte tenu des bonifications pour présentéisme (2 G24), aucun agent ne fait plus de 70 G24 par an soit un 
temps d’équivalence réel de 17.99h pour 24h de garde.  
Ce régime est conforme aux exigences ministérielles 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Amélioration du temps d’équivalence de la garde de G24 avec 
base de régime mixte 72 G24 / 29 G12  

 

 

2 bis 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 

 
   



Groupe de travail SDIS-Syndicats Temps de Travail mars-avril 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définition du scénario 

 

- régime mixte unifié sur l’ensemble des centres 

- régime constitué de 72 G24 et 29 G12 

- amélioration du temps d’équivalence réel de la garde de 24h à 18h 

- effectif global constant par centre 

- sortir 40 G12 pur pour la journée en semaine 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

Précision :  

- les 40 G12 seraient issus du CSP Avignon (8) et 4 pour autres CSP et CSR (8x4=32) 

Hypothèses constantes 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Régime mixte 72 G24 / 29 G12 (en journée) 

- Temps d’équivalence théorique à 18/24ème  

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié 

 
 
 Nb : Le MININT a donné aux Préfets comme consigne de déférer au TA toute délibération qui amènerait à 
un temps d’équivalence réel supérieur à 18/24ème. 
Compte tenu des bonifications pour présentéisme (2 G24), aucun agent ne fait plus de 70 G24 par an soit un 
temps d’équivalence réel de 17.99h pour 24h de garde.  
Ce régime est conforme aux exigences ministérielles 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Amélioration du temps d’équivalence de la garde de G24 avec 
base de régime mixte 72 G24 / 29 G12  + 40 G12 purs 

dégagés 

 

 

2 Ter 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 
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Définition du scénario 

 

- régime mixte privilégiant les G24 (maintien de 77 G24 et baisse des G12) 

- augmentation du temps d’équivalence de la garde de 24h jusqu’à 18/24ème  

- effectif constant par centre. 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

Précision :  

- le nombre de G24 reste identique au régime actuel (77) et l’ajustement est opéré sur le nombre 
de G12 qui passerait à 21 pour obtenir un temps d’équivalence réel à 18h pour 24h de garde. 

 

Hypothèses constantes 

 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Le régime de base constitué d’un régime mixte 77 G24 / 21 G12 (en journée) 

- Temps d’équivalence théorique à 18/24ème  

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification de 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié 

 
 
Nb : Le MININT a donné aux Préfets comme consigne de déférer au TA toute délibération qui amènerait à un temps 
d’équivalence réel supérieur à 18/24ème.  
Ce régime 77/21 est conforme à cette exigence. 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Amélioration du temps d’équivalence de la garde de G24                        
(77 G24/21 G12) 

3 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 
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Définition du scénario 

 

- régime mixte privilégiant les G24 (maintien des 77 G24 et baisse des G12) 

- augmentation du temps d’équivalence de la garde de 24h jusqu’à 18/24ème  

- effectif constant par centre 

- Sortir 40 G12 pur pour la journée en semaine 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans changement : G12 jour 
semaine 

Précision :  

- les 40 G12 seraient issus du CSP Avignon (8) et 4 pour autres CSP et CSR (8x4=32) 

- le nombre de G24 reste identique au régime actuel (77) et l’ajustement est opéré sur le nombre 
de G12 qui passerait à 21 pour obtenir un temps d’équivalence réel à 18h pour 24h de garde. 

Hypothèses constantes 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Le régime de base serait constitué d’un régime mixte 77 G24 / 21 G12 (en journée) 

- Temps d’équivalence théorique à 18/24ème  

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée de semaine 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, bonification de 
présentéisme et âge, JE, AT…) 

- Potentiel Opérationnel Journalier (POJ) pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

- Tous centres : simulation sur régime unifié 

 

Nb : Le MININT a donné aux Préfets comme consigne de déférer au TA toute délibération qui amènerait à un temps 

d’équivalence réel supérieur à 18/24ème. Ce régime 77/21 est conforme à cette exigence. 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

Amélioration du temps d’équivalence de la garde de G24 (77 
G24 et 21 G12)  + 40 G12 purs dégagés 

 

 

3 bis 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 
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Définition du scénario 

 

- passage de l’ensemble des personnels en équipe en G12 pur (suppression du G24) 

- G12 de jour et de nuit, semaine et WE 

- Répartition G12 jour = 2/3 et G12 nuit = 1/3 

- Effectif constant par centre 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans  changement : G12 jour 
semaine 

 

Hypothèses constantes 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Régime G12 jour / nuit unique 

- G12 pur = 126 gardes de 12h en journée (2/3) et la nuit (1/3) y compris en WE et JF 

- 84 G12 de jour et 42 G12 de nuit 

- Bonifications déjà incluses dans le nombre de G12 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, JE, AT…) 

- POJ pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

 
 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

126 G12 purs (2/3 jour et 1/3 nuit) 

4 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 
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Définition du scénario 

 

- passage de l’ensemble des personnels en équipe en G12 pur (suppression du G24) 

- G12 de jour et de nuit, semaine et WE 

- Répartition G12 jour = 2/3 et G12 nuit = 1/3 

- Effectif constant par centre 

Nb : analyse sur CSP et CSR ; Vaison-la-Romaine et Valréas sans  changement : G12 jour 
semaine 

 

Hypothèses constantes 

- Les calculs d’effectif sont effectués avec un simulateur adapté (effectif « théorique ») 

- Temps de travail réel à 1607 heures par an (temps de travail légal) 

- Régime G12 jour / nuit unique 

- G12 pur = 133 gardes de 12h en journée (2/3) et la nuit (1/3) y compris en WE et JF 

- 89 G12 de jour et 44 G12 de nuit 

- Bonifications dans les mêmes conditions que CTAU-CODIS et salle ops Avignon 

- 13% de non présence à la garde (formation, maladie, absences, JE, AT…) 

- POJ pris en réf de la note du PCASDIS avril 2013 

- L’indemnité SPV est valorisée à raison de 8.5€/h (100%) en moyenne, avec 
application des taux adaptés à chaque activité et tranche horaire 

 
 

EVALUATION DE SCENARIO 

������ 

133 G12 purs (2/3 jour et 1/3 nuit) 

 

4 bis 
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Nb : ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte 
les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix : 

- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€/SPV la 1ère année 
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV) 
- …etc… 



JO 7h-19h WE 7h-19h nuit JO 7h-19h WE 7h-19h nuit

1 40 G12 purs augmentat° baisse baisse baisse augmentat° augmentat° 25 à 35 000 h SPV 160 à 170 000€ / an CONFORME

2 70 G24 - 29 G12 augmentat° baisse baisse baisse augmentat° augmentat° 25 à 35 000 h SPV 170 à 180 000€ / an NON CONFORME               
(si bonifications maintenues)

2 bis 72 G24 - 29 G12 augmentat° baisse baisse baisse augmentat° augmentat° 14 à 18 000 h SPV 90 à 100 000€ / an CONFORME

2 ter 40 G12 purs et 72 G24 - 29 G12 augmentat° baisse baisse baisse augmentat° augmentat° 40 à 50 000 h SPV 270 à 280 000€ / an CONFORME

3 77 G24 - 21 G12 baisse inchangé inchangé augmentat° inchangée inchangée 8 à 11 000 h SPV 60 à 70 000€ / an CONFORME

3 bis 40 G12purs et 77 G24 - 21 G12 augmentat° baisse baisse baisse augmentat° augmentat° 25 à 35 000 h SPV 180 à 190 000€ / an CONFORME

4 126 G12 purs (2/3; 1/3) baisse augmentat° baisse augmentat° baisse augmentat° 160 à 170 000 h SPV 950 à 1 050 000€ / an CONFORME

4 bis 133 G12 purs (2/3; 1/3) baisse augmentat° baisse augmentat° baisse augmentat° 140 à 150 000 h SPV 850 000 à 900 000 € / an CONFORME

EVALUATION DE SCENARIOS TEMPS de TRAVAIL des SPP en  équipe

Ces estimations financières relèvent des principaux coûts directs immédiats mais ne prennent pas en compte les coûts induits qui pourraient décliner des différents choix :
- recrutements de SPV (formation, gestion, habillement, PFR…) évalués à 3 000€ / SPV la 1ère année
- éventuelle évolution des ratios de spécialités opérationnelles (SPP et/ou SPV)
- …etc…

SCENARION° Consigne MININT et TA

TABLEAU DE SYNTHESE

POJ SPP sollicitation SPV
sollicitation des SPV 

en + (en heure)
montant heures SPV en 
+ (Garde + activité ops)
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